
Guichet unique 
autorisations d’urbanisme 
Guide d’utilisation pour les particuliers. 
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À compter de janvier 2022, le Pays de Mortagne dématérialise ses 
démarches d’autorisations d’urbanisme. Vous pourrez désormais effectuer 
vos demandes en ligne par le biais du guichet unique urbanisme : 
https://cc-mortagne.geosphere.fr/portailccs 
Ce guide vous accompagne pour la création d'un compte usager et pour 
le dépôt en ligne de votre demande d'urbanisme (déclaration préalable, 
permis de construire, permis d'aménager, permis de démolir, certificat d'ur-
banisme...)  
 
Avant d'entamer cette démarche, veillez à préparer les pièces à déposer 
en vérifiant leur taille (maximum 25 Mo par document). 
 
Les extensions de format de fichier acceptées sont : *pdf, *jpg, *png, *tiff, 
*gif. 
 
 

CRÉER SON COMPTE USAGER 
 
 
Dans un premier temps, vous devez vous 
inscrire au portail : 
 
Vous êtes particulier : 
créez un compte « Usager » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

https://cc-mortagne.geosphere.fr/portailccs
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Complétez le formulaire d’inscription 

 
 
 
 

Après avoir rempli vos coordonnées, 
vous devez indiquer le résultat du 
calcul et cocher la case. 
Puis validez le formulaire d’inscription. 

⚠VEILLEZ À NOTER VOTRE MOT DE PASSE, QUI RESTERA LE MÊME POUR TOUTES VOS DEMANDES. 
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Rendez-vous ensuite dans votre boite 
mail pour confirmer la création de 
votre compte. 
 
⚠ Vous devez activer votre compte 
en cliquant sur le lien dans les 30 mn 
qui suivent. 
 
(Pensez à vérifier vos spams ou 
indésirables)  
 
 
 
 
 
 

ACCÉDER À SON COMPTE 
Vous pouvez maintenant faire vos demandes d’autorisation d’urbanisme en ligne. 
 
Connectez-vous à la plateforme : 
https://cc-mortagne.geosphere.fr/portailccs 
 
 
 Choisissez le profil « Usager »  
 
 Utiliser l’adresse email et le mot 
de passe choisis lors de votre inscription. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous avez alors accès au menu qui vous permettra d’effectuer vos demandes, suivre 
vos dossiers en cours ou encore échanger avec le service Urbanisme : 
 
 
 
 
 

https://cc-mortagne.geosphere.fr/portailccs
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DÉPOSER UNE DEMANDE D’AUTORISATION D’URBANISME 
 

 
 
 
Pour effectuer une demande, cliquez sur    
 
 
 

1. TYPE DE LA DEMANDE 
 
 
Indiquez le type de demande 
correspondant à votre projet 
 
Puis validez pour passer à 
l’étape suivante 
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2. DESCRIPTION DU PROJET 
 
 
 
L’étape 2 vous permet 
d’ajouter un 
demandeur et 
éventuellement un 
correspondant, par 
exemple le nom d’un 
notaire ou d’un 
architecte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous n’aurez ensuite qu’à suivre les indications à chaque étape pour compléter tous 
les renseignements concernant le projet : 
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3. PIÈCES DU DOSSIER 
 

Vous êtes invités à joindre les pièces nécessaires à votre dossier. 
Attention à bien déposer toutes les pièces obligatoires. 
Vous pouvez sélectionner jusqu'à 6 fichiers pour chaque pièce. 
Chaque fichier ne doit pas dépasser la taille de 25 Mo. 
Les formats de fichier autorisés sont : .doc,.docx,.pdf,.jpg,.jpeg,.bmp,.png 

 
 

4. RÉCAPITULATIF 
 
Avant de déposer votre demande, le récapitulatif vous permet de vérifier les 
informations saisies.  
 

  
(Selon le volume 
des pièces jointes au dossier, le dépôt peut prendre 
plusieurs minutes.)  

 
 
 
 

 Vous devez signer votre demande et 
accepter les conditions d’utilisation. 
(La signature électronique est 
obtenue en indiquant le nom, 
prénom du demandeur et son 
adresse postale) 
 
Pour finir, cliquez sur le bouton 
« Déposer ma demande » 
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Vous recevrez un accusé d’enregistrement 
électronique et un récépissé de dépôt par 
mail (généralement dans les 15mn qui 
suivent).  
 
 
 
 
Si une erreur est survenue, un autre email l’indique. Dans ce cas, vérifiez votre saisie 
dans le dossier ou contactez urbanisme@paysdemortagne.fr 
 

 

INTERROMPRE ET REPRENDRE SA DEMANDE 
Si vous devez interrompre votre demande, ou qu’il vous manque des pièces, votre 
progression est conservée. 

 
Cet espace vous 
permet d’accéder 
aux dossiers dont vous 

avez commencé la saisie, sans 
les avoir finalisés.  
 
 
 
 
 
 

 
 En cas de doute ou pour vous faire accompagner, ou si vous 
avez besoin d’informations, contactez le service Urbanisme. 

 

mailto:urbanisme@paysdemortagne.fr
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SUIVRE UNE DEMANDE D’AUTORISATION D’URBANISME 
 
 
Une fois le dossier déposé, vous pouvez 
suivre son avancement sur votre compte, 
accéder aux informations et aux pièces 
déposées, voire redéposer des pièces 
selon l’instruction du dossier. 
 
 
 
 
 
Le bouton « Voir l’avancement du dossier » présente les informations générales du dos-
sier : référence, date de dépôt, date limite d’instruction, statut d’instruction, instructeur 
en charge du dossier… 

 
 



 
 

10                       www.paysdemortagne.fr 
 
 

 
Le bouton « Accéder aux pièces et correspondances du dossier » permet d’accéder 
à la liste des pièces déposées. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le bouton « Déposer un retrait » vous permet de demander l’annulation du dossier, à 
condition qu’aucun travaux n’ait été engagé. 
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DÉPOSER DES PIÈCES COMPLÉMENTAIRES 
Sur les dossiers en cours, selon l’instruction du dossier, le service Urbanisme peut vous 
demander de redéposer une ou des pièce(s) complémentaire(s). 
Vous serez avertis par mail et sur votre Espace 
 

 
 

Un nouveau bouton « Déposer des pièces » s’ajoute au menu  
 
Dans la rubrique « Documents transmis », vous trouverez les explications dans le courrier 
joint. 
 
Vous pouvez ajouter une nouvelle pièce  

 
 
Cliquer sur « Déposer les pièces » 
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SUITE À VOTRE DEMANDE 

 
Une fois le dossier complet, le service instructeur analyse la conformité du dossier 
d’urbanisme avec les règlements en vigueur sur le territoire. 
 
Dès la décision prise et l’arrêté délivré en mairie, vous êtes informé automatiquement.  
 
Si la décision est favorable, vous devez afficher votre autorisation de façon visible sur la 
voie publique. 
 
La suite du dossier peut également être déposé via le guichet unique : 
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